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Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. GRANDGUILLAUME et M. TRAHARD
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Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 70
Nombre de procurations : 6

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
M. Gilbert MENUT
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. André GERVAIS

M. Alain MILLOT
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Georges MAGLICA
Mme Elizabeth REVEL-LEFEVRE
Mme Elisabeth BIOT
Mlle Christine MARTIN
Mlle Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Myriam BERNARD
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mlle Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER

M. Franck MELOTTE
M. Louis LAURENT
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Gaston FOUCHERES
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
M. Jean-Claude GIRARD
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Rémi DELATTE
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Jean-François GONDELLIER
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. Lucien BRENOT
M. Michel ROTGER
M. Pierre PETITJEAN
M. Philippe GUYARD

M. Jean-Paul HESSE pouvoir à M. Murat BAYAM
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
Mme Christine DURNERIN pouvoir à Mme Catherine HERVIEU
Mme Nelly METGE pouvoir à M. Gérard DUPIRE
M. Roland PONSAA pouvoir à M. Jean ESMONIN
M. François NOWOTNY pouvoir à Mme Christine MASSU.
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OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Budget principal et budgets annexes : définition et modification des méthodes 
d'amortissement des immobilisations, institution d'une provision sur le budget 
annexe des transports

Les méthodes d’amortissement applicables aux immobilisations acquises par la Communauté de 
l’agglomération  dijonnaise  ont  été  déterminées  par  délibérations  successives  de  l’assemblée 
délibérante  en  dates  du  20  décembre  1996,  du  16  octobre  2003,  du  17  décembre  2008  et  du 
17 décembre 2009.

Tenant  compte  des  observations  formulées  par  la  Chambre  Régionale  des  Comptes  concernant 
l’amortissement de l’usine d’incinération des ordures ménagères, de l’entrée au patrimoine de la 
collectivité de nouvelles catégories d’immobilisations en lien avec la construction de deux lignes de 
tramway, et de l’ouverture de deux budgets annexes de l’eau et de l’assainissement, il est proposé 
d’apporter les modifications suivantes aux méthodes d’amortissement des immobilisations :

Budget principal

- La durée d'amortissement des frais d'études et des frais d'insertion non suivis de réalisation est 
précisée : la durée d'amortissement de ces immobilisations sera uniformément fixée à 5 ans ;
- La catégorie « frais de recherche et développement » est ajoutée, avec une durée d'amortissement 
fixée à 5 ans ;
- La durée d'amortissement du mobiliser est uniformisée, et fixée à 10 ans ;
- La  catégorie  « véhicules  motorisés  légers »  est  précisée  (voitures  et  2  roues).  La  durée 
d'amortissement reste fixée à 10 ans ;
- Une  catégorie  « véhicules  non  motorisés »  (bicyclettes)  est  ajoutée,  avec  une  durée 
d'amortissement fixée à 10 ans ;
- Une catégorie « plantations » est ajoutée, avec une durée d'amortissement fixée à 20 ans ;
- Une  catégorie  « agencements  et  aménagements  de  terrains »  est  ajoutée,  avec  une  durée 
d'amortissement fixée à 30 ans ;
- Un amortissement budgétaire du bâtiment de l’usine d’incinération des ordures ménagères,  est 
institué, sur une durée de 30 ans ;
- Une catégorie « constructions sur sol d'autrui est ajoutée ». ces immobilisations seront amorties 
sur la durée du bail à construction ;
- La durée d'amortissement des subventions d'équipement versées dans le cadre de la LGV Rhin-
Rhône est fixée à 30 ans, conformément à la dérogation obtenue par courrier en date du 29 avril 
2009.

Budget annexe des transports

Amortissement des immobilisations

Les méthodes d’amortissement appliquées jusqu’au 31 décembre 2010 ont été définies dans le cadre 
de la convention de Délégation de Service Public en date du 23 décembre 2002.
Tenant  compte  de l’entrée  en  vigueur  au  1er  janvier  2010 de  la  Convention  de Délégation  de 
Service  public  en  date  du  22  décembre  2009  d’une  part,  et  de  l’entrée  au  patrimoine  de  la 
collectivité de nouvelles catégories d’immobilisations en lien avec la construction de deux lignes de 
tramway  d’autre  part,  il  est  proposé  d’appliquer  à  compter  du  1er janvier  2011  les  méthodes 
d'amortissement définies dans le tableau joint en annexe.

Par cohérence avec la durée d'utilisation économique des bus,  les durées définies dans le tableau 
joint en annexe s'appliqueront au matériel de transport existant.

Constitution d'une provision pour renouvellement des immobilisations
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Il est proposé de constituer une provision de 3 M€ en vue du renouvellement de la flotte de bus.
S'agissant d'une provision semi-budgétaire, les crédits seront inscrits en dépenses de 
fonctionnement, à l'article 6872.

Budget annexe du crematorium

- La durée d'amortissement des fours et process de crémation est précisée. Elle est fixée à 15 ans ;
- La durée d'amortissement des bâtiments est précisée, et fixée à 35 ans.

Par cohérence avec la durée d'utilisation économique des équipements, les durées définies dans le 
tableau joint en annexe s'appliqueront aux fours et process de crémation existants.

Budget annexe de l’eau

Il est proposé d’appliquer à compter du 1er janvier 2011 les méthodes d’amortissement définies dans 
le tableau joint en annexe.

Budget annexe de l’assainissement

Il est proposé d’appliquer à compter du 1er janvier 2011 les méthodes d’amortissement définies dans 
le tableau joint en annexe.

Méthodes communes à l’ensemble des budgets

- Les immobilisations sont amorties sur un mode linéaire.
- Le  calcul  de  l’amortissement  est  opéré  sur  la  valeur  toutes  taxes  comprises  de 
l’immobilisation pour les activités placées hors du champ d’application de la TVA, et sur la 
valeur hors taxes pour les activités assujetties à la TVA.
- Il n’est pas fait application du prorata temporis. L’amortissement est calculé à partir du début 
de l’exercice suivant la date de mise en service.
- Les  méthodes  définies  dans  la  présente  délibération  seront  appliquées  sur  le  calcul  des 
amortissements à effectuer à compter du 1er janvier 2011.
- L’annuité d’amortissement est arrondie à l’euro inférieur, la régularisation étant effectuée sur 
la dernière annuité.

Vu l'avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'adopter à compter du 1er janvier 2011 les méthodes d'amortissement définies ci-dessus, et 
précisées par budget dans le tableau joint en annexe.
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